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L'erticacité économique et administrative des pouvoirs publics fran
çais est aujourd'hui commandée par un cadre administratif départemental 
fondé sur les moyens techniques et les besoins économiques du XVIII' siè· 
cie, mals sans rapport avec ceux de cette seconde moitié du xx• siècle. 
Reste à déterminer les objectifs que doit poursuivre toute restructuration 
administrative. Doit-on donner la priorité à l'efficacité administrative ou 
au développement économique ? Serge Antoine nous permet de mieux 
comprendre les positions en présence et de les juger non seulement en 
fonction du possible, ma.is aussi des perspectives de la démocratie réelle. 

Un décret récent paru au " Journal Officiel » du 11 janvier 
1959, puis des informations rapidement démenties quant à la 
création de nouveaux départements, ont ramené l'attention 

sur un problème bien souvent débattu en France : celui des découpages 
territoriaux des Administrations. 

Pour faire le point, on doit analyser les deux écoles qui, très 
schématiquement, divisent en 1959 l'opinion des spécialistes et dont 
il se pourrait qu'elles soient, en définitive, renvoyées dos à dos au 
profit d'une motion de synthèse. In medium stat virtus, c'est du moins 
ce qui se passe bien souvent en France. 

1. - POSITION DES ADMINISTRATEURS 

La position de ce que l'on pourrait appeler l'Ecole Administrative 
est assez exactement représentée par les thèses exprimées il y a 10 
ans par M. DEBRÉ ; elle consiste au point de départ à constater quP
l'existence de 90 départements est, du strict point de vue de l'efficacilr 
administrative, gênante. Pourquoi ? 
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1) Du point de vue des administrés d'abord, la raison d'être du 
département, dessiné il y a 150 ans, est de représenter une circons
cription où les habitants peuvent se rendre au chef-lieu aller et retour 
en une journée. Or compte tenu de ce principe, VIDAL DE LA BLACHE, dè.:J 
le début du siècle pouvait conclure, avec l'avènement des chemins de 

. fer, à la suppression de quelques 30 préfectures. En 1959 à l'âge de 
l'automobile, les isochrones à partir du chef.-lieu permettraient de 
1·éduire encore le nombre des départements au point qu'il ne devrait 
plus en subsister qu'une quarantaine. 

2) Du point de vue. de l'administration ensuite, les départements 
actuels ont plusieurs défauts : leur tracé tout d'abord est à l'origine 
de nombreux doubles emplois et parfois même de suréquipements. 
Donnons-en quelques exemples concrets : 

a) Lorsque par suite de la pénurie d'essence, aux temps de l'affaire 
de Suez, on dut n'autoriser les déplacements en voiture que dans les 
seuls départements limitrophes, les courants commerciaux du sud de 
l'Aisne ont été littéralement coupés puisqu'il était possible mais inu
tile d'aller à Lille ou Dunkerque alors qu'il était interdit d'accéder à 
Paris. 

b) Autre exemple : c'est un non-sens que d'opérer dans le cadre 
du département, le recensement des besoins ou le choix des · priorités 
dans les équipements agricoles : les priorités établies dans ·le. cadre 
départemental par des fonctionnaires départementaux ne. tf~n~nt pa.~ 
compte de la hiérarchie des besoins respectifs des départements et 
permettent dans certains cas des suréquipements. L'existence des dépar
tements est responsable de la géographie curiteuse de la politique des 
amendements calcaires, tout comme elle explique en partie l'absence 
relative d'abattoirs modernes de grande capacité au regard du pullu
lement de petits abattoirs municipaux parfois distants de moins dA 
1 0 kilomètres. 

c) Comment, du point de vue humain et social, ou du point de 
vue des transports par exemple, peut-on concevoir une gestion cohé
rente du bassin minier du Nord à cheval sur deux départements et. 
relevant de deux préfets qui, en définitive, se voient fort peu quand 
ils ne se supportent pas difficilement ? 

d) Comment peut-on sérieusement envisager le jumelage des équi
vements de petits centres comme Fourmies (Nord) et Hirson (Aisne) 
dont les rivalités s'accentuent à l'abri de la frontière départementale 
alors que leur intérêt le plus évident est de s'épauler l'une l'autre. 

Le tracé des départements n'est pas seul en cause : leur nombre 
est trop élevé et leur cadre trop étroit. . 

La difficulté, l'impossibilité même de réunir à Paris 90 préfets 
a déjà été évoquée bien souvent et chacun sait que plus l'autorité a 
de représentants, plus elle se dilue. 

Chacun sait aussi, on le sent confusément, que l'existence de 9d 
départements ne permet, ni de moderniser les équipements, ni de les 
doter d'hommes de valeur. 
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On trouvait en 1850, 90 chefs de bureaux de Préfecture sans trop 
de difficultés, alors qu'en 1959 les conjoncturistes, les agronomes, les 
chercheurs, les urbanistes, les sociologues du secteur public se comp
tent sur les doigts de la main. Cet inconvénient était peu sensible à 
l'époque où les tâches administratives étaient limitées et les décisions 
individuelles. Il tend à prendre de l'importance lorsque l'étude d'un 
problème nécessite la collaboration de fonctionnaires de disciplines 
différentes. 

La dispersion des services départementaux ne permet plus de 
procéder à leur modernisation. Les services mécanisés (Institut de 
statistiques, Sécurité sociale, Centres de redevance radio, etc.), savent 
bien qu'il n'est possible de procéder à cette modernisation qu'avec des 
échelons plus larges. 

De tout ceci on peut conclure à la corrélation inévitable qui existe 
entre le nombre excessif de départ~ments et l'excès de la concentration 
administrative. On ne déconcentrera les tâches parisiennes que si des 
points de chute sérieux sont ménagés en province (1). 

De plus, l'existence de 90 départements conduit (plus subtilement, 
car le phénomène passe inaperçu) à accentuer le déclin relatif de cer
tains départements : on a pu constater que des départements pauvres 
et. mal peuplés sont érigés en voie de garage ou en postes de début, 
alors qu'on devrait y envoyer en priorité les hommes de tout premier 
plan. On pourrait concevoir une répartition meilleure en jumelant un 
ùépartement pauvre à un département plus riche. Enfin, on remar
quera que la pression des intérêts locaux est souvent en rapport avec 
l'étroitesse de l'espace administratif. 

Telle est schématiquement l'analyse des faits : quant aux pers
pectives de ce que nous appelons l'Ecole Administrative, elles sont 
les suivantes : 

- éviter tout échelon intermédiaire entre Paris et la Province ; 
en ce sens l'Ecole Administrative n'est pas régionaliste : l'expérience 
des Commissaires de la République succédant aux préfets régionaux 
de Vichy lui semble concluante ; il faut : 

- retrouver un échelon polyvalent permettant d'enfermer dans 
ces frontières le maximum de services. 

La projection sur la carte de ces perspectives consiste à trouver, 
par conséquent, pour la France un nouveau découpage de base : il se 
situe en l'espèce entre 40 et 25 " grands départements ». Le tracé 
diffère bien sûr d'un auteur à l'autre : parmi ceux-ci rappelons celui 
de M. DEBRÉ, présenté il y a quelques 10 ans et dont nul n'est sür 
qu'il corresponde à la pensée du Président du Conseil de 1959 . 

En corollaire de cette création de grands départements, les réfor
mateurs cherchent à retrouver un échelon inférieur de contact avec le 
public qui, bien souvent, se situe autour de l'arrondissement. La 

(1) C'est dans cet esprit que le Ministère de la Construction devait 
d'ailleurs opérer sa réorganisation. 
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fonction de sous-préfet retrouverait ainsi une importance accrue 
dans un cadre qui, il faut bien le dire, correspond en gros à des pay,; 
homogènes. 

Il. - POSITION DES ÉCONOMISTES · 

L'Ecole Economique procède d'une autre vision des choses. Pas
sant à côté du problème du contact quotidien avec le public, elle s'in
téresse essentiellement à ce que l'on appelle l' « administration de 
mission "• c'est-à-dire aux grandes décisions parmi lesquelles l'inves
tissement et les travaux neufs tiennent la première place. 

Elle constate ensuite que ...----------------. 
la géographie administrative 
est intimement liée à la géo
graphie économique. C'est en 
partie la géographie admi
nistrative qui a conditionné 
la géographie économique. 
C'est ainsi que la centralisa
tion parisienne est particu
lièrement liée à la centrali
sation politique et adminis
trative du pays. Les chemins 
de fer et les routes n'ont fait 
que suivre la prépondérance 
des légistes du Roi et des mi
·nistères parisiens. 

Réciproquement, une ad
ministration ne peut vivre 
que si elle se situe dans un 
milieu économique vivant. 
Une administration vivante 
dans une capitale morte est 
déjà une administration à 
demi-morte. 
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Une soigneuse étude des centres de décision privés, des sièges 
sociaux, des noyaux de transport et de crédit, des directions de com
munication et de relation devraient donc précéder toute étude de 
1 éforme administrative. -

Enfin, l'Ecole Economique constate qu'il est nécessaire de prévoir 
des circonscriptions en tenant compte d'impératifs de grande politique 
comme ceux du Marché commun. Notre pays dispose, en dehors de 
Paris, de capitales régionales peu solides qui puissent s'opposer aux 
capitales européennes et il est indispensable, pour ne pas disperser les 
efforts, de miser sur le développement de certaines d'entre elles. 

Compte tenu de ces perspectives, l'Ecole Economique cherche à 
faire coïncider, par conséquent. la géographie administrative et la 
géographie économique. 
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Mais ici deux voies sont ouvertes pour le tracé des régions à 
partir : 

- d'une part, du critère de régions homogènes · 
- d'autre part, du critère de capitales et des' pôles de déve-

loppement. 

On peut, en effet, partir de ces deux considérations, parfois con
tradictoires, pour aménager une circonscription valable. 

Les ~ritère~ d'homog~néité sont a première vue les plus faciles 
à découvnr et c est à partir de critères communs de productions agri-

. coles ou industrielles de r-=-=-=------------------. géologie ou de terroirs: que 

• 10 
.• 20 

les réformateurs ont jusqu'ici 
opéré. Cependant, il faut bien 
constater - et M. KLA'I"LMANN 
l'a bien montré dans le seul 
domaine agricole - que les 
critères que l'on peut utiliser 
sont loin de se superposer. 
De plus en plus, la notion de 
régions tend d'ailleurs à se 
détacher de ce critère pour se 
centrer autour de la notion 
de capitales et de pôles de 
développement. 

Le développement éco
nomique est, en effet, en 
grande partie lié aux centres 
urbains où sont rassemblés 
les centres de décision d'ad
ministration et de crédit (1). 
Les études de planification 

100 particulier insistent sur le 
500 ~nii«:Jwrts.s~,M . fait que l'évolution tend à 

'

• 50 régionales américaines en 

'--------------....!'~.H!_1.2~_.~9~5;.J. renforcer l'interdépendance 
entre les régions économi-

. ques et les grands centres. Il 
couvrent donc d'apporter la plus grande attention au choix des capi
tales et de ne pas trop disperser les efforts. 

La France ne peut pas se permettre de disposer à cet égard de 
40 ?U même de 20 capitales économiques complètes et il ne convien
drait_ pas, en_ déco~pant les régions, de renforcer la prétention de 
certames petrtes villes à être de fausses capitales. 

D'ores et déjà. on. constate que ~es relais bancaires (2), les sociétés 
de développement ;régiOnal et les srèges sociaux se concentrent en B, 
9 ou 10 grandes villes au maximum. 

(~) cf. l'êtud~ de M. LABASSE: « Les capitaux et la Région •· 
( ) A titre d exemple : Le Crédit National de son cOté envisagerait 

également des correspondants régionaux. 
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L'analyse de l'Ecole Economique conduit donc, pour les grandes 
décisions, à choisir un nombre très restreint de capitales et à doter 
celles-ci d'un échelon léger de conception chargé de mettre sur pied 
les grands programmes et de surveiller leur exécution. 

A cet échelon, une équipe de grands fonctionnaires de mission (et 
non d'inspection) comprenant un financier, un économiste, un socio
logue, un spécialiste des questions rurales, un urbaniste, etc ... pourrait 
devoir préparer les grandes orientations. C'est en outre à ce niveau 
que devraient être situés les Commissaires du Gouvernement des 
sociétés d'aménagement les plus importantes afin de veiller à ce que 
leur action soit bien conforme aux directions générales décidées à 
l'échelon national. 

Ill. - UN COMPROMIS ~ 

Entre ces deux écoles, comme toujours, une solution médian!\ 
trouve depuis quelque temps, peu à peu, un chemin de lente matura
tion. Il s'agit essentiellement d'un découpage de la France en 20 ou 25 
régions, découpage qui prend sa source dans les « régions de pro
gramme " du Commissariat Général au Plan et dans !Çà! ~comman
dations du " Comité central d'enquête sur le coût êt le rendement 
des services publics "· 

Rappelons ce qu'est la ~--------------~ 
LES RËGIONS DE PROGRAMME 

ET LEUR POPULATION 

« ?'égion de programme " : on 
sait que par un décret du 30 
juin 1955 (portant le n • 
55873), les pouvoirs publics 
se sont donnés la mission de 
rassembler dans un même do
cument et pour un même ca
dre géographique les grands 
objectifs à atteindre et les 
mesures prises ou envisagées 
pour une période de 5 ans, 
concomitamment avec le Plan 
National de Modernisation et 
d'Equipement. Les program
mes d'action régionale com
plètent le Plan en lui don
nant une assise territoriale, 
et inaugurént pour son éla
boration même une procédu
re de navette entre la capi
tale et la province que tous 
les pays, de l'U.R.S.S. à la 
Grande-Bretagne, pratiquent 
depuis longtemps. '--------------.....!:L:.:.H!.;2.3::!9~e-.J 

L'article 2 de ce décret prévoyait donc un travail préalable, celui 
de définir une région. Il précisait : 
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« Ces programmes seront préparés soit dans le. cadre du dépar·
tement, soit dans le. cadre de la circonscription des Inspecteurs G~né
raux de l'Administration (IGAME) e.t Inspecteurs Généraux de l'Econo

mie Nationale (IGEN ), soit 
dans un cadre différent lors-

DËPARTEMENTS & I.G.A.M.LE.S que des facteurs géographi-
ques ou économiques condui-
sent à s'écarter de ces cir
conscriptions administrati
ves». 

Un arrêté interministé· · 
riel du 28 novembre 1956 a 
déterminé ces régions. Au 
nombre de 22, ces régions re
groupent des départements 
sans toucher à leurs frontiè
res et elles s'intègrent dans 
les 10 « igamies " (3). 

Une réforme à partir 
des « régions de programme " 
présente l'avantage : 

- de respecter provi-
soirement le département en 

-- Limit• d't.G.A.M.U ne modifiant pas ses fronti·è-
-- Limitt dt dtp1mmtnl 
IG.A.M.E.!nspecteurgenerdl de 1 MmTiistrd!Jon res et en désignant simple-

...._ _ __,en=m:;:;tss:;.::io:.:..n::::ex.::,lra::::o~rd.::.:ind~tr~e-----l!;_!H~. :;.;;2. 3!;!9LJ7 ment dans le groupe de deux 

constituent un.e " région de 
matière économique. 

ou trois départements qui 
programme " un préfet chef de file en 

- .. de ménager l'évolution de transfert des tâches de gestion au 
profit de ce nouveau cadre, bousculée, le cas échéant par quelques 
suppressions de départements, ' 

- de permettre un regroupement des quelques 80 modèles de 
circonscription supra-départementales existant en 1959 dans les servi
ces publics et qui se chevauchent dans un désordre supérieur à celui 
de 1789. La technique envisagée et retenue d'ailleurs par le décret 
paru a_u l.f! .. du 11 janvier 1959 consiste pour chaque administration 
à dev01r ut1hser com~e modè~e l_es " régions de programme , , compte 
tenu du nombre de circonscriptwns dont elle dispose pour l'instant. 
Ce_ regroupement se trouve pouvoir être opéré au moindre coût du 
fa~t que ces 22 régions coïncident précisément avec le commun déno
mmateur des régions actuellement existantes. C'est cette solution qu'a 
recommandé en 1957 et 1958 le " Comité central d'enquête sur Je 
coût et le rendement des services publics ». 

La (3) à une ou deux exceptions près depuis que les Hautes-Alpes, les 
ndes et les Ardennes ont en 1957, à la demande du Commissariat 

Général au Plan et du Comité central d'enquête, chang.é d'igamie. 
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SUPERPOSITION 
DE QUELQUES CIRCONSCRIPTfONS 

Radiod;ïfusion nationale- O.N /. C. 
R~gions ~conomiques- Acad~mies-INSEE. 
Arrondissements min~ra'logiques - P T. T. 
Travail-main-d'œuvre- Sécurit~ sociale 
Groupes d'~tudes techniques du Ministëre 
de la Reconstruction et du Logement. 

.. chef- !t'eu de circonscription 

Limites de circonscriptions 
rattacMes b : 

{ Paris- Bordeaux- Marseille 
- -l Strasbourg-Clermont- Fd 
-············ f Rennes-Toulouse-Nancy-

lRouen-
------- Nantes -Lyon- Lille_ 
·- ·- ·- · Limoges-Montpellier-Dijon. 
-Grenoble 

E.H. 2.394 . 
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Le fait que les différents projets de réforme aient été élaborés 
sans que le problème se posât à propos d'un cas précis est une des 
causes de leur échec. 

Le problème de l'expansion régionale fournit l'occasion de repen
ser ce. remodelage autour d'un problème concret : le programme d'ac
tion régionale. 

Le fractionnement des décisions au niveau des services locaux des 
ministères peut présenter des inconvénients certains si un terme n'est 
pas rapidement mis aux chevauchements des nombreux échelons régio
naux actuellement recensés. 

Du seul point de vue de l'am~nagement du territoire et de l'expan
sion régionale, le remodelage de~ circonscriptions des services locaux 
à compétences pluri-départementale paraît indispensable. Ces services 
devraient obligatoirement faire coïncider leurs limites, soit avec celles 
des circonscriptions des IGAMES (actuellement 9) soit avec celles des 
régions dites « de programme ,, (actuellement 22) comprises en nom
bre entier dans les régions d'iGAMIE. Les limites des circonscriptions 
régionales des différents services devraient être définies par décret et 
ne devraient pouvoir être modifiées que dans la même forme. 

Telle est, très schématiquement résumée, la position médiane ; 
plus qu'un compromis elle a ses vertus propres et ménage de façon 
souple les transitions dans l'extension progressive des cadres adminis
tratifs de. notre pays. On voudrait que cette étape ne constitue pas un 
temps d'arrêt et que la création de 20 ou de 22 régions ne cristallise 
pas l'évolution qui. elle, est déjà au-delà et qui pousse inexorablement 
S ou 10 capitales à pouvoir assumer seules un rôle de capitale 
.complète. 

Créer, en 1959, 20 régions fermées et ne pas dès maintenant s'ou
vrir résolument sur l'évolution, c'est renouveler le jeu dangereux de 
Mirabeau qui par doctrinarisme anti-parlementaire de province nous 
~~ imposé 90 départements et 38.000 petites communes que nous traî
nons comme un boulet 150 ans après. Rappelons-nous que dans le 
débat qui opposait sous la Révolution les partisans des « petites com
munes , incontestablement plaquées sur les réalités et les commu
nautés existantes (alors), et les partisans des « grandes communes , h 
l'échelon du canton, ceux qui prévoyaient l'avenir ont été battus. Ne 
z·enouvelons pas cette. expérience. 

IV. - DeMOCRATIE ET TECHNOCRATIE 

L'agrandissement des échelles de nos institutions, l'élargissement 
du cadre de notre vie quotidienne sont des nécessités contre lesquelles 
il est inutile de lutter même si l'on plaide les vertus de l'agora ou 
-du canton suisse. Demandons-nous plutôt comment retrouver, dans 
rette course qui éloigne les centres de décision de la base et de l'habi
tant, de nouveaux moyens de. contact ? Expliquons-nous. · 
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La commune, dans les grandes agglomérations et même dans les 
zones rurales, va perdre une partie de sa souveraineté au profit de 
" districts " ou de syndicats de communes. Qui le regrettera au nom 
de la technique. Mais comment ne pas constater les dangers de l'avè
nement à ce niveau d'une nouvelle technocratie, si des formes nouvelles 
d'information, de sondage, de réunion de quartier ou autres ne sont 
pas trouvées rapidement. 

Au niveau de la région. Quoi de plus facile, diront alors 
ceux que l'argument convainc, de créer un conseil régional calqué sur 
les conseils généraux des départements, soit élu directement, soit dési
gné par eux. Hâtons-nous de dire que ces sentiers les plus faciles et 
les plus évidents sont parsemés d'épines, et qu'ils risquent de mener 
tout droit à la résurrection d'un provincialisme économique que nul 
n'espère. Aux premières résurgences, aux premières revendications, 
aux premiers faux pas, les tenants du centralisme parisien prédiront, 
la catastrophe et bloqueront l'évolution. Il faut dès lors être plus 
rmaginatif et prévoir d'autres solutions de contact, soit plus discrète.; 
(des commissions régionales de modernisation, de syndicats de dépar
tements), soit plus ouvertes mais tirant leur essence de la représen
tativité sur le plan national. 

S. ANTOINE. 
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